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Depuis 2018, la Ville et l’État de Neuchâtel œuvrent ensemble à la cohésion multiculturelle 

Semer les graines du vivre-ensemble
C’est une réalité encore méconnue. 
Depuis 2018, les projets permettant 
de favoriser le vivre-ensemble et la 
cohésion sociale à Neuchâtel peuvent 
bénéficier d’un soutien conjoint de la 
Ville et de l’État grâce à un partena-
riat noué dans le cadre du Programme 
d’intégration cantonal. Une idée ? 
N’hésitez pas à vous adresser au Ser-
vice communal de l’intégration et des 
infrastructures culturelles, qui gère 
ce programme d’impulsion. En plus 
d’un soutien financier, il pourra vous 
aider face aux démarches adminis-
tratives, proposer des locaux à condi-
tions avantageuses ou vous fournir du 
matériel d’animation.

Initié par le Canton pour une phase 
pilote de deux ans, renouvelable, le 
partenariat noué délègue à la Ville de 
Neuchâtel la gestion d’une enveloppe 
dévolue par le Programme d’intégra-
tion cantonal pour soutenir des projets 
favorisant le vivre-ensemble et la cohé-
sion sociale sur le territoire communal 
ou dans sa proche périphérie. « Aupa-
ravant, les projets étaient déposés soit 
chez l’un soit chez l’autre, avec bien 
souvent un soutien des deux côtés. 
Pour le programme 2018-2021, il nous 
paraissait plus simple et cohérent que ce 
soit dorénavant la Ville de Neuchâtel, 
seule commune du canton à avoir un 
service dédié aux questions d’intégra-
tion, qui chapeaute dorénavant l’exa-
men des projets et prenne la décision de 
les soutenir ou non, avec un montant 
conjoint », explique la cheffe du Service 
de la cohésion multiculturelle (COSM) 
Céline Maye. 

Plus simple pour les associations
« La Ville a une meilleure connais-

sance des acteurs associatifs locaux. 
Par définition, elle est plus en phase 
d’évaluer l’impact d’un projet », note 

Sylvain Ghirardi, chef du Service 
communal de l’intégration et des 
infrastructures culturelles. Et de rele-
ver : « La volonté était également de 
faciliter la vie associative, en simpli-
fiant les démarches administratives ». 
Il n’y a désormais plus qu’un seul 
interlocuteur pour les demandes de 
subvention, mais aussi pour les autres 
formes de soutien déployées par la 
Ville, telles que la location ou la mise 
à disposition de locaux ou de matériel 
d’animation.

Le partenariat noué a permis 
jusqu’ici de soutenir une dizaine de 

projets, dont 
des ateliers pour 
découvrir la 
cuisine persane 
donnés par des 
migrants sous 
l’égide de l’asso-
ciation Papillon 
ainsi que des ate-
liers créatifs qui 
ont réuni pen-
dant les vacances 
des enfants de 
tous horizons, 
pour certains 
requérants d’asile 
à l’initiative de 

Metis’Arte. Mais tant la Ville de Neu-
châtel que le COSM espèrent en voir 
éclore bien d’autres. Un appel à pro-
jets est lancé. 

Appel à projets lancé
 « On peut imaginer des sorties 

au marché pour faire découvrir aux 
personnes nouvellement arrivées à 
Neuchâtel les produits locaux, suivies 
d’un repas cuisiné et pris ensemble, 
mais aussi des fêtes de quartier met-
tant en valeur les différentes nationali-
tés qui y vivent », image Céline Maye, 
en invitant associations, institutions 
et acteurs sociaux-culturels à colla-
borer, comme l’a fait le Jardin bota-
nique tout au long de l’année écoulée 
pour ses vingt ans. Seul prérequis, les 
projets doivent « viser l’intégration 
interculturelle de manière directe », à 
savoir favoriser les rencontres entre les 
Neuchâtelois d’ici et d’ailleurs. 

« Il doit y avoir une volonté d’al-
ler à la rencontre de l’autre, de faire 
en sorte de mieux se connaître. Nous 
ne soutenons pas les fêtes commu-
nautaires des associations migrantes », 
précise Céline Maye. De même, le 
partenariat noué ne concerne que le 
vivre-ensemble. Les demandes de sou-
tien pour les projets relevant d’autres 

domaines, tels que la prévention 
des discriminations ou les cours de 
langue, doivent toujours être déposées 
au COSM. 

Un montant à la hauteur des enjeux
Pour ce programme de cofinan-

cement, le COSM met à disposition 
une enveloppe annuelle de 25’000 
francs, alimentée par des fonds can-
tonaux et fédéraux, à quoi s’ajoutent 
la part de la Ville et le soutien logis-
tique qu’elle apporte. « Cela permet 
de doubler la somme », chiffre Sylvain 
Ghirardi. Et de souligner l’importance 
d’encourager la mise sur pied de pro-
jets pour apprendre à se connaître, 
sans préjugés. « On voit aujourd’hui 
une tendance au repli sur soi, à la fer-
meture des frontières, même dans les 
pays limitrophes à la Suisse qui ont 
plutôt une culture politique d’ouver-
ture. Il ne faut pas penser que ce que 
l’on croit être un acquis dans notre 
petite société neuchâteloise l’est, bien 
au contraire ». (ab) 

Une seule adresse : Service de 
l’intégration et des infrastructures de 
la Ville de Neuchâtel, rue de Tivoli 
28, par téléphone au 032 717 73 97 
ou par mail à siic.vdn@ne.ch

Parmi la dizaine de projets soutenus, la fête multiculturelle organisée en septembre dernier pour les dix ans des Lundis des mots et 
cette sculpture de Ruben Pensa, signe du partage des cultures, installée aujourd’hui au Jardin botanique. (photo sp)

Autre projet soutenu, ces ateliers pour découvrir la cuisine 
persane, organisés par l’association Papillon. (photo sp)


